2°  Les biens et services vraiment  pas comme les autres 

 Si l’on part de la notion de satisfaction des besoins, leur utilité ou leur usage les biens culturels, des biens immatériels  qui ne satisfont pas les besoins primaires  mais ils sont sociaux ou secondaires dans la hiérarchie proposée par les économistes 

 Quels besoins sont –il satisfait écouter de le musique ou admirer un tableau quelle est l’utilité ou son usage ? Consommer une pièce de théâtre apporte un plaisir …

 Ainsi les biens culturels sont :

2-1 °les biens culturels ne sont pas déterminés par leur valeur d’usage 
En effet  leur valeur symbolique est supérieure à leur  valeur utilitaire : (embellissement, démonstration sociale, réserve de valeur)
La valeur non utilitaire des biens culturels permet de les différencier plus nettement des autres biens et services selon Kant : ils donnent lieu à un plaisir esthétique désintéressé contrairement au plaisir visant l’agréable, dont le désir et l’intérêt. Ils donnent naissance à des formes de valeurs  qui ne sont pas totalement exprimables et donc estimables  en terme monétaires.

 Les biens culturels véhiculent des messages symboliques : leur valeur symbolique est supérieure à leur  valeur utilitaire : (embellissement, démonstration sociale, réserve de valeur)
2-2 ° Des biens d’expériences et de croyances

a)des biens d’expérience sans être confronté à l’œuvre sans y avoir accès il est difficile de savoir si on va en tirer du plaisir ou prendre part à une discussion la concernant…

Comment connaitre la valeur  d’un bien culturel sans les avoir lus  écoutés ou .. À moins de lire télérama !!!!

il faut faire un choix en situation d’incertitude radicale 
La valeur d’un œuvre n’a pas d’existence en soi elle dépend de son interprétation , de son acceptation de sa légitimité .

b) des biens de croyances les chances de succès d’une œuvre sont difficiles à mesurer elles dépendent des  conventions sur la qualité de l’œuvre 

La valeur esthétique peut être accordée après le décès d’un artiste ..Un film de Rohmer ou un roman de Frédéric Dard peuvent irriter de prime abord, mais plaire ensuite.

2-3° les biens culturels sont non rivaux et difficile d’exclusion : 
Rivalité  : la satisfaction de l’utilisation du bien  ou d’un service peut être réduite par la consommation d’un autre usager du même bien

Excluabilité : En économie, l'excluabilité est la possibilité d'interdire la consommation d'un bien. Un bien est non excluable lorsqu'il est difficile ou coûteux (prix ) d'empêcher les agents de le consommer

Une œuvre d’art peut être admirée par de nombreuses personnes en même temps ..  la lecture semble un plaisir solitaire mais les clubs de lecture permettent de partager ou d’assister à des séances de lecture. De plus, le biens est reproductible … regarder un film au cinéma, aller à une exposition ou un concert, le public bénéficie de la même prestation ( non rivalité mais il faut payer pour y accéder ( excluabilité). Mais d’autres biens culturels, comme les livres ou DVD sont rivaux, la revente implique prive son possesseur initial de sa consommation mais dont l’exclusion par le prix est relativement peu coûteuse. 

L’excluabilité ou l’exclusion peut être légale et pas seulement monétaire.

Je parle des œuvres reproduites et distribuées sous forme de fichiers numériques.
2-4 : Ces biens culturels, sont sources d’externalités positives  

 Le  festival d’Avignon a un succès considérable en France, il diffuse des œuvres sur  la période estivale et permet aussi de générer des touristes qui consommeront. Les retombées économiques pour les commerces sont mesurées par une hausse de la VA. (Création de richesse)

Bien plus, l’éducation, les connaissances et la culture, exercent un rôle positif sur l’environnement social et économique. Les entreprises, la société dans son ensemble bénéfice d’une main d’œuvre bien éduquée sans en payer directement  pour cela. Les externalités positives sont qualifiées d'économies externes – elles désignent les situations où un agent économique (entreprise, ménage ou administration) bénéficie de l'action de tiers sans qu'il ait à payer.
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